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Année européenne du patrimoine culturel 2018
  2016/0259(COD) - 17/05/2017 - Acte final

OBJECTIF: instaurer une Année européenne du patrimoine culturel en 2018.

ACTE LÉGISLATIF: Décision (UE) 2017/864 du Parlement européen et du Conseil relative à une Année européenne du patrimoine culturel (2018).

CONTENU: la présente décision vise à . L’initiative a pour objectifs i) d'encouragerproclamer l'année 2018 «Année européenne du patrimoine culturel»
le partage et l'appréciation du patrimoine culturel de l'Europe, ii) de sensibiliser à l'histoire et aux valeurs communes, et iii) de renforcer un sentiment
d'appartenance à un espace européen commun.

L'année 2018 revêt une importance symbolique et historique pour l'Europe et son patrimoine culturel, parce qu'elle marque une série d'événements
tels que le 100e anniversaire de la fin de la Première Guerre mondiale et de l'indépendance de plusieurs États membres ainsi que le 400e anniversaire
du début de la guerre de Trente Ans.

Dans sa  du 8 septembre 2015, le Parlement européen avait recommandé de proclamer, de préférence avant 2018, une Année européennerésolution
du patrimoine culturel.

Objectifs: l'Année européenne appuiera les efforts fournis par l'Union, les États membres et les autorités régionales et locales, en coopération avec le
secteur du patrimoine culturel et la société civile, afin de protéger, de développer et de promouvoir le patrimoine culturel de l'Europe.

Les principaux objectifs spécifiques sont les suivants:

encourager les approches relatives au patrimoine culturel qui sont centrées sur l'être humain, inclusives et durables;
stimuler le débat, la recherche et l'échange de bonnes pratiques sur la qualité de la conservation et de la mise en valeur du patrimoine
culturel, ainsi que sur les interventions contemporaines dans l'environnement historique;
promouvoir des solutions qui rendent le patrimoine culturel accessible à tous, y compris par des moyens numériques;
encourager les synergies entre les politiques relatives au patrimoine culturel et celles relatives à l'environnement;
encourager les stratégies de développement régional et local qui exploitent le potentiel du patrimoine culturel, y compris par la promotion du
tourisme durable;
souligner le potentiel de la coopération dans les questions touchant au patrimoine culturel en vue de renforcer les liens au sein de l'Union et
avec des pays en dehors de l'Union et d'encourager le dialogue interculturel, la réconciliation après un conflit et la prévention des conflits;
renforcer les initiatives de prévention du trafic illicite de biens culturels.

Les  consisteront, entre autres, en des événements, des campagnes d'information, d'éducation et de sensibilisation, des expositions,mesures éligibles
ainsi qu’en la promotion de projets et de réseaux liés à l'Année européenne, y compris via les médias et les réseaux sociaux.

Coordination au niveau des États membres et de l’Union: l'organisation de la participation à l'Année européenne au niveau national relèvera de la
responsabilité des États membres. Des coordinateurs nationaux seront désignés à cette fin.

La Commission organisera régulièrement des réunions des coordinateurs nationaux auxquelles les  pourrontreprésentants du Parlement européen
participer en qualité d’observateurs.

Les parties prenantes et les représentants des organisations qui œuvrent dans le domaine du patrimoine culturel, y compris les réseaux culturels
transnationaux existants et les ONG concernées, ainsi que les organisations de la jeunesse seront également impliqués.

Financement: le cofinancement des activités mettant en œuvre l'Année européenne est conforme aux règles applicables aux programmes existants,
comme le . Il sera alloué dans le cadre des possibilités existantes pour la fixation des priorités sur une base annuelle ouprogramme «Europe créative»
pluriannuelle.

L'Année européenne sera dotée d'une enveloppe financière spécifique de  pour la période du 1  janvier 2017 au 31 décembre 2018.8 millions EUR er

ENTRÉE EN VIGUEUR: 9.6.2017.

Année européenne du patrimoine culturel 2018
  2016/0259(COD) - 30/08/2016 - Document de base législatif

OBJECTIF : instituer une Année européenne du patrimoine culturel en 2018.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire sur un pied d’égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE : les idéaux, les principes et les valeurs intrinsèques du patrimoine culturel européen constituent pour l'Europe une source commune de
mémoire, de compréhension, d'identité, de dialogue, de cohésion et de créativité.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2014/2149(INI)
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2011/0370(COD)&l=fr


Depuis l'adoption de  en 2007, le patrimoine culturel figure au rang des priorités des programmes de travail successifsl'agenda européen de la culture
du Conseil en faveur de la culture, y compris du programme actuel pour la période 2015-2018.

Dans ses , adoptées le 25 novembre 2014, le Conseil a, en particulier, invité laconclusions sur la gouvernance participative du patrimoine culturel
Commission à proposer une «Année européenne du patrimoine culturel». Le Parlement européen a fait de même dans , incitant lasa résolution
Commission à «proclamer, de préférence avant 2018, une Année européenne du patrimoine culturel».

Le secteur du patrimoine en Europe se heurte à de nombreuses difficultés, parmi lesquelles :

une diminution des budgets publics,
une baisse de la participation aux activités culturelles traditionnelles,
une augmentation des contraintes physiques,
des pressions environnementales qui s'exercent sur les sites du patrimoine,
une transformation des chaînes de valeur,
des attentes en raison du passage au numérique ainsi que le trafic illicite de biens culturels.

Dans ce contexte, la mise en place d’une Année européenne est l’occasion de sensibiliser le public aux difficultés et aux perspectives existantes et de
mettre en exergue le rôle de l’UE dans la promotion de solutions communes.

CONTENU : il est proposé d’instituer une «Année européenne du patrimoine culturel» en 2018.

Objectifs : l’Année européenne aura pour objectif général :

contribuer à promouvoir le rôle du patrimoine culturel européen en tant que composante essentielle de la diversité culturelle et du dialogue
interculturel. Elle devrait mettre en évidence les meilleurs moyens d’assurer la conservation et la sauvegarde de ce patrimoine et sa
jouissance par un public plus large et plus diversifié. Il pourrait notamment s'agir de mesures visant à conquérir de nouveaux publics et à
assurer l'éducation au patrimoine qui respecteraient pleinement les compétences des États membres, contribuant ainsi à l'inclusion et à
l'intégration sociales;
améliorer la contribution du patrimoine culturel européen à l’économie et à la société, grâce à son potentiel économique direct et indirect, ce
qui inclut la capacité à soutenir les secteurs de la culture et de la création et à inspirer la création et l’innovation, à promouvoir un tourisme
durable et à créer des emplois à long terme au niveau local;
contribuer à promouvoir le patrimoine culturel en tant qu'élément important de la dimension internationale de l’UE, en se fondant sur l’intérêt
des pays partenaires pour le patrimoine et l'expertise de l'Europe. Le patrimoine joue un rôle essentiel dans plusieurs programmes touchant
au domaine des relations extérieures, principalement (mais pas exclusivement) au Proche-Orient. La promotion de la valeur du patrimoine
culturel constitue également une réaction à la destruction délibérée de chefs-d'œuvre culturels dans les zones de conflit.

Des objectifs spécifiques viennent détailler ces grands objectifs généraux.

Mesures : la proposition présente l’ensemble des mesures pouvant être organisées et subsidiées au titre de l’Année tant au niveau européen, national,
régional que local :

conférences, événements et initiatives visant à stimuler le débat et à sensibiliser à l'importance et à la valeur du patrimoine culturel;
campagnes d'information, d'éducation et de sensibilisation afin de transmettre des valeurs telles que la diversité et le dialogue interculturel en
se fondant sur des éléments tangibles du riche patrimoine européen et afin de stimuler la contribution du public à la protection et à la gestion
du patrimoine;
partage des expériences et des bonnes pratiques des administrations nationales, régionales et locales, et d'autres organisations, en vue de
diffuser des informations au sujet du patrimoine culturel;
réalisation d'études et d'activités de recherche et d'innovation et diffusion de leurs résultats à l'échelon européen ou national.

Coordination avec les États membres : chaque État membre devra désigner un coordonnateur national chargé d'organiser la participation de cet État à
l'Année européenne. Le coordonnateur devra veiller à la coordination des activités pertinente. Le coordonnateur veille à la coordination des activités
pertinentes au niveau national.

Coordination au niveau de l’Union : la Commission devra organiser des réunions des coordonnateurs nationaux pour coordonner le déroulement de
l'Année européenne et pour échanger des informations sur sa mise en œuvre aux niveaux national et européen.

Coopération internationale : la Commission devra coopérer avec les organisations internationales concernées, notamment l'Unesco et le Conseil de l’
Europe, tout en s’attachant à assurer la visibilité de la participation de l’UE.

Financement : il est prévu de , au niveau européen, des activités menées au soutien de l'Année européenne conformément aux règlescofinancer
applicables au programme « », et aux priorités définies sur une base annuelle ou pluriannuelle.Europe créative

L'Année européenne pourra, le cas échéant, s’appuyer sur d'autres programmes et politiques dans le cadre de leurs dispositions juridiques et
financières existantes.

Suivi et évaluation : la Commission devra présenter, le 31 décembre 2019 au plus tard, un rapport au Parlement européen et au Conseil notamment,
sur la mise en œuvre, les résultats et l’évaluation globale des initiatives prévues dans la proposition de décision.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2007/2211(INI)
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.C_.2014.463.01.0001.01.FRA&toc=OJ:C:2014:463:TOC
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2014/2149(INI)
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2011/0370(COD)


INCIDENCE BUDGÉTAIRE : . La présente initiative ne requiert pas deaucun financement additionnel n’est demandé pour cette Année européenne
ressources budgétaires supplémentaires de l’UE. La flexibilité, qui permet de définir des priorités sur une base annuelle ou pluriannuelle dans les
programmes considérés, est suffisante pour envisager une campagne de sensibilisation d’une ampleur comparable à aux campagnes qui ont été
menées lors des Années européennes précédentes.

Année européenne du patrimoine culturel 2018
  2016/0259(COD) - 17/11/2016 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission de la culture et de l'éducation a adopté le rapport de Mircea DIACONU (ADLE, RO) sur la proposition de décision du Parlement
européen et du Conseil relative à une Année européenne du patrimoine culturel.

La commission parlementaire a recommandé que la position du Parlement européen adoptée en première lecture suivant la procédure législative
ordinaire modifie la proposition de la Commission comme suit:

Objectif de l’Année : l’objectif principal de l’Année devrait être de mettre en valeur le patrimoine culturel européen qui s’est forgé au fil d’une histoire
séculaire et des interactions entre les États membres et les peuples européens. Elle devrait améliorer la contribution du patrimoine culturel européen à
l’économie et à la société, grâce à son potentiel économique direct et indirect, ce qui inclut également les petites et moyennes entreprises (PME) et les
projets de petite comme de grande envergure.

Groupe de travail : au cours du 1  semestre 2017, la Commission devrait mettre en place un groupe de travail qui associerait le Parlement européener

et les acteurs concernés. Pour le 31 décembre 2017 au plus tard, ce groupe devrait présenter un programme de travail qui détaillerait les activités
prévues en 2018, y compris les dotations budgétaires correspondantes, ainsi que l’identité visuelle de l’Année européenne. Il devrait également
désigner plusieurs initiatives phares qui seraient ensuite déployées dans le cadre de l’Année européenne.

Coordination au niveau des États membres : les autorités compétentes des États membres devraient collaborer avec les institutions de l’Union afin de
garantir la bonne mise en œuvre de l’Année européenne et d’en multiplier les retombées à travers des activités supplémentaires, l’engagement des
collectivités, ainsi que des activités de diffusion.

La Commission devrait organiser pour sa part des réunions avec les coordonnateurs des États membres et des représentants du Parlement européen
pour coordonner le déroulement de l’Année européenne. La Commission devrait appliquer à la coordination de l’Année européenne au niveau de l’
Union une approche transversale qui puisse garantir la participation de toutes les directions générales concernées, sous la coordination de la direction
générale de l’éducation et de la culture de la Commission, afin de susciter des synergies entre les différents programmes et initiatives de l’Union qui
financent les projets de l’Année.

Participation de la société civile : la structure de l’Année européenne devrait permettre la participation active d’organisations professionnelles dans le
domaine du patrimoine culturel, de réseaux culturels internationaux ainsi que d’ONG et d’associations culturelles intéressées, en particulier d’
organisations de jeunes.

Budget : un article du budget général de l’Union devrait spécialement être consacré à l’Année européenne. Il devrait inclure les fonds prévus pour la
préparation de cette Année, pour sa mise en œuvre et pour la réalisation des actions. L’Année devrait être dotée d’un montant total de 15 millions EUR
. La répartition annuelle indicative de ce budget devrait se présenter comme suit:

1 million EUR en 2017,
13 millions en 2018 et
1 million en 2019.

Activités financées : les activités organisées dans le cadre de l’Année devraient être cofinancées par des subventions spécifiques des autorités
nationales, régionales et locales des États membres et par des mécanismes de financement flexibles, comme des partenariats public-privé et des
financements participatifs.

Année européenne du patrimoine culturel 2018
  2016/0259(COD) - 27/04/2017 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 554 voix pour, 68 contre et 30 abstentions, une résolution législative sur la proposition de décision du Parlement
européen et du Conseil relative à une Année européenne du patrimoine culturel.

La position du Parlement européen adoptée en première lecture suivant la procédure législative ordinaire a modifié la proposition de la Commission
comme suit:

Objectif de l’Année: l’objectif principal de l’année 2018, proclamée «Année européenne du patrimoine culturel», devrait être d'encourager le partage et
 en tant que ressource partagée, de  à l'histoire et aux valeurs communes, et de renforcerl'appréciation du patrimoine culturel de l'Europe sensibiliser

un  à un espace européen commun.sentiment d'appartenance

Les objectifs spécifiques devraient inclure:



la promotion de solutions qui rendent le patrimoine culturel accessible à tous, y compris par des moyens numériques, en tenant compte des
personnes qui ont des besoins spécifiques;
l’encouragement des synergies entre les politiques relatives au patrimoine culturel et celles relatives à l'environnement;
l’appui aux stratégies de développement régional et local qui exploitent le potentiel du patrimoine culturel, y compris par la promotion du
tourisme durable;
le soutien au développement de compétences spécialisées et l’amélioration de la transmission de savoirs dans le secteur du patrimoine
culturel;
la promotion du patrimoine culturel en tant que source d'inspiration pour la création contemporaine et l'innovation;
une meilleure sensibilisation à l'importance du patrimoine culturel européen en ciblant les enfants, les jeunes et les personnes âgées, les
communautés locales et les groupes difficiles à atteindre;
la mise en évidence des événements historiques qui revêtent une importance symbolique pour l’histoire et le patrimoine culturel de l'Europe
tels que le 100ème  anniversaire de la fin de la première guerre mondiale et de l'indépendance de plusieurs États membres.

Contenu des mesures: ces mesures devraient consister en i) des initiatives et des événements visant à stimuler le débat et à sensibiliser à
l'importance et à la valeur du patrimoine culturel, ainsi qu'à faciliter l'implication des citoyens et des parties prenantes; ii) des campagnes d'information,
des expositions, des campagnes d'éducation et de sensibilisation afin de transmettre des valeurs telles que la diversité et le dialogue interculturel; iii) le
partage des expériences et des bonnes pratiques ainsi que la diffusion d'informations au sujet du patrimoine culturel; iv) la promotion de projets et de
réseaux liés à l'Année européenne, y compris via les médias et les réseaux sociaux.

Coordination au niveau des États membres et de l’Union: l'organisation de la participation à l'Année européenne au niveau national relèverait de la
responsabilité des États membres. Des coordinateurs nationaux seraient désignés à cette fin.

La Commission organiserait régulièrement des réunions des coordinateurs nationaux auxquelles les représentants du Parlement européen pourraient
participer en qualité d’observateurs.

Les parties prenantes et les représentants des organisations qui œuvrent dans le domaine du patrimoine culturel, y compris les réseaux culturels
transnationaux existants et les ONG concernées, ainsi que les organisations de la jeunesse devraient également être impliqués.

Protection des intérêts financiers: les intérêts financiers de l’Union devraient être protégés tout au long du cycle de la dépense par des mesures
proportionnées, y compris par la prévention et la détection des irrégularités ainsi que des enquêtes en la matière, par le recouvrement des fonds
perdus, indûment versés ou mal employés et, s’il y a lieu, par des sanctions administratives et financières.

Budget: l’enveloppe financière pour la période du 1  janvier 2017 au 31 décembre 2018 serait de . Les crédits annuels seraienter 8 millions EUR
autorisés par le Parlement européen et le Conseil dans la limite du cadre financier pluriannuel.
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La Commission a présenté un rapport sur la mise en œuvre, les résultats et l'évaluation globale de l'Année européenne du patrimoine culturel 2018
(AEPC 2018).

L'objectif général de l'Année européenne était d'encourager le partage et l'appréciation du patrimoine culturel riche et diversifié de l'Europe et de
renforcer le sentiment d'appartenance à un espace européen commun.

Organisation et mise en œuvre au niveau de l'UE

Une approche décentralisée a été adoptée pour mettre en œuvre l'Année européenne du patrimoine culturel 2018. Au niveau national, l'Année
européenne a été coordonnée par des « coordinateurs nationaux », représentant les pays participants - les 28 États membres, ainsi que neuf pays
associés (Albanie, Bosnie-et-Herzégovine, République de Macédoine du Nord, Islande, Monténégro, Norvège, Suisse, Géorgie et Serbie).

La mise en œuvre de l'Année européenne a été un effort conjoint de la Commission européenne (jusqu'à 15 DG), du Parlement européen, du Conseil
de l'UE, du Comité des régions et du Comité économique et social européen. La Commission a assuré la coordination de l'Année européenne au
niveau de l'Union. La Commission européenne a été assistée par un groupe de 38 organisations de la société civile, sélectionnées dans le cadre d'un
processus ouvert et transparent, à la suite d'un appel ouvert à participation. L'UNESCO et le Conseil de l'Europe y ont également participé.

Le Parlement européen a également organisé une conférence de haut niveau et une réunion interparlementaire sur le patrimoine culturel européen.

Ressources

L'Année européenne du patrimoine culturel 2018 a été dotée d'un budget de 8 millions d'euros. Une grande partie du budget a permis de financer un
appel à projets de coopération dans le cadre de l'Europe créative (4,8 millions d'euros). En outre, la Commission a utilisé ce budget pour soutenir des
projets au niveau européen.

Principales activités

L'Année européenne 2018 a été couronnée de succès en ce qu’elle a permis :

- un renforcement la dimension européenne du patrimoine culturel ;



- le lancement d'un vaste effort pour favoriser l'émergence de solutions novatrices et avant-gardistes aux défis du secteur du patrimoine culturel ;

- l'organisation d'une campagne de communication ciblant les écoliers et les jeunes ;

- le développement de nombreuses initiatives européennes transfrontalières initiées par les parties prenantes et les coordinateurs nationaux ;

- l’organisation de plus de 23.000 événements en 2018, touchant plus de 12,8 millions de participants.

Le label AEPC 2018 a été attribué à plus de 13 000 événements (dont 2.300 rien qu’en Irlande).

Projets financés par l'UE et initiatives européennes

La Commission a lancé un appel à propositions spécifique dans le cadre du programme « Europe créative ». En conséquence, 29 projets de
coopération transnationale ont été sélectionnés sur 77 candidatures, pour un montant total de 4,8 millions d'euros.

L'Année européenne était une priorité horizontale du programme Erasmus + 2018 et Erasmus+ a octroyé près de 92 millions d'euros à 965 projets de
coopération et de mobilité liés au patrimoine culturel. Un montant estimé à 6 milliards d'euros a été initialement mis à disposition pour le patrimoine
culturel pour la période 2014-2020 au titre du Fonds de cohésion. En 2018 et 2019, Horizon 2020 a consacré jusqu'à 100 millions d'euros à des projets
de recherche sur le patrimoine culturel.

Enfin, en 2018, la Commission a poursuivi son soutien politique et financier à Europeana, la plate-forme culturelle paneuropéenne en ligne.

Conclusion

Le rapport note que l'Année européenne du patrimoine culturel a eu un impact positif sur la perception du patrimoine culturel européen en tant que
ressource précieuse pour l'Europe. En mettant en lumière le patrimoine culturel de l'Europe dans les agendas européens et nationaux et en mobilisant
un large éventail d'acteurs, l'Année a contribué à un dialogue interculturel sur ce que l'Europe a en commun.

Le Parlement européen s'est montré très favorable à l'Année européenne et à de nouvelles actions au niveau de l'UE en faveur du patrimoine. Il s'est
félicité du modèle de gestion intégrée et de l'esprit de coopération multipartite, et a appelé à un suivi ambitieux.

La Commission, conjointement avec les États membres et les parties prenantes du patrimoine culturel, continuera à mettre en œuvre une vision à plus
long terme pour la gestion, la sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine culturel de l'Europe.
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